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 Extrait du Registre des Délibérations 
 Conseil d’Administration 
  Séance du vendredi 21 juin 2024 
 
 
Date de la convocation : lundi 17 juin 2024 
 
Nombre de conseillers en exercice : 17 
 
Étaient présents : 
 
M. François BAYROU, Mme Béatrice JOUHANDEAUX, Mme Marie-Laure MESTELAN, Mme Françoise 
MARTEEL,  M. Frédéric DAVAN,  M. Jean-Bernard CASENAVE,   Mme Josy POUEYTO, M. Jean-Pierre 
PEUDEPIECE,  M. Henri JOUANTEGUY, M. Philippe MAENNEL, 
 
Étai(en)t représenté(e)s : 
 
Mme Marie SALESSES donne pouvoir à F. MARTEEL,Mme Marie-Chantal   GORDON donne pouvoir à F. 
DAVAN,M. Alain LAPEYRE donne pouvoir à P. MAENNEL,M. Michel FOLLIOT donne pouvoir à J.B. 
CASENAVE,Mme Gisèle FERRARIS donne pouvoir à H. JOUANTEGUY,  
 
Étai(en)t excusé(es) : 
 
M. Jérôme MARBOT, Mme Fabienne CARA, 
 

Secrétaire de séance : Anne CARASSUS 

 
------ 

N° 4 Exercice 2024 : attribution de subventions aux associations 
 
Rapporteur : Mme Béatrice JOUHANDEAUX Mesdames, Messieurs 
 
 
Vu l’avis favorable de la commission « Subventions » en date du 15 mai 2024, il vous est proposé 
d’attribuer les subventions aux associations suivantes :  
 

 ANIMATION : Associations de personnes âgées 
(Chapitre 65, article 65748, fonction 42382, enveloppe 001305) 
 
 

Subvention de fonctionnement 
Personnes de droit privé 

Attribué 
en 2023 

Demande de 
l’association 

en 2024 

Proposition de la 
commission 

Vote du 
C.A. 

AMICALE DES PIEDS NOIRS 2 000 € 4 000 € 1ère subvention 2024 
accordée : 1 500 € 

2 500 € 



Publication
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Proposition 
subvention 
complémentaire : 
2 500 € 

PRESSE PUREE - Salon Séniors Pas de 
demande 

7 500 € 2 000 € 2 000 € 

PRESSE PUREE - Fonctionnement 6 000 € 8 000 € 6 000 € 6 000 € 

MAISON POUR TOUS LEO 
LAGRANGE – distribution colis 

Pas de 
demande 

6 500 € 4 000 € 4 000 € 

TOTAL 8 000 € 26 000 € 14 500 € 14 500 € 

 
 

 CLUBS : Associations de personnes âgées 
(Chapitre 65, article 65748, fonction 42382, enveloppe 001320) 
 
 

Subvention de fonctionnement 
Personnes de droit privé 

Attribué 
en 2023 

Demande de 
l’association 

en 2024 

Proposition de la 
commission 

Vote du 
C.A. 

CLUB BGA 3 000 € 4 500 € 3 000 € 3 000 € 

TOTAL 3 000 € 4 500 € 3 000 € 3 000 € 

 

 INSERTION : Associations à but social pour personnes en précarité 
(Chapitre 65, article 65748, fonction 4240, enveloppe 001237) 
 
 

Subvention de fonctionnement 
Personnes de droit privé 

Attribué 
en 2023 

Demande de 
l’association 

en 2024 

Proposition de la 
commission 

Vote du 
C.A. 

MJC BERLIOZ – Epicerie solidaire Pas de 
demande 

4 000 € 2 000 € 2 000 € 

TOTAL 0 € 4 000 € 2 000 € 2 000 € 

 
 

 ANIMATION : Subvention d’équipement associations de personnes âgées  
(Chapitre 204, article 20421, fonction 42482, enveloppe 001627) 
 
 

Subvention d’équipement 
Personnes de droit privé 

Attribué 
en 2023 

Demande de 
l’association 

en 2024 

Proposition de la 
commission 

Vote du 
C.A. 

CERCLE ALGERIANISTE (achat 
d’un vidéo projecteur et d’une 
enceinte acoustique) 

Pas de 
demande 

1 000 € 1 000 € 1 000 € 

TOTAL 0 € 1 000 € 1 000 € 1 000 € 

 
 
Il vous appartient de bien vouloir : 
 
1. Décider l’attribution de subventions aux bénéficiaires mentionnés ci-dessus pour un 
montant de 19 500 € en fonctionnement et 1 000 € en investissement ;  
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2. Décider que le règlement de ces subventions sera effectué au moyen des crédits inscrits 
au budget 2024.  
 

 
 
 
 
 
Conclusions adoptées  suivent les signatures, 
 

pour extrait conforme, 

#signature# 

 




